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Introduction
Dans un environnement professionnel où l'information est omniprésente, il est essentiel de savoir sélectionner les données pertinentes et fiables. Ce document explore les étapes préalables à la recherche d'information et les méthodes de sélection documentaire, afin d'optimiser la qualité des informations utilisées dans le processus décisionnel.

1. Réflexion préalable à la recherche de l'information
Avant d'entamer une recherche d'information, il est crucial de définir clairement les objectifs et les moyens à mobiliser. Cette étape permet de s'assurer de la faisabilité de la recherche et d'éviter une consommation inutile de ressources.
1.1. Définir l'objectif de la recherche
· Nature de l'information recherchée : S'agit-il de collecter des données générales sur un sujet ou des informations spécifiques en vue d'une prise de décision ?
· Finalité : Préparation d'un rapport, rédaction d'un article, élaboration d'une stratégie, etc.
1.2. Analyser la situation de l'enquêteur
· Connaissance du sujet : L'enquêteur est-il familier avec la question ou s'y intéresse-t-il de manière occasionnelle ?
· Point de départ : Existe-t-il des recherches antérieures au sein de l'organisation sur le même sujet ?
1.3. Délimiter le champ de la recherche
· Frontières du problème : Identifier les limites du sujet à traiter.
· Concepts et mots-clés : Dégager les termes essentiels et définir les priorités.
· Documentation écrite : Consigner ces éléments par écrit pour structurer la pensée et clarifier les objectifs.
1.4. Établir le calendrier et les moyens disponibles
· Délai imparti : Fixer des échéances réalistes pour la recherche.
· Ressources :
· Financières : Budget alloué à la recherche.
· Matérielles : Outils informatiques, accès à Internet, logiciels spécifiques.
· Documentaires : Accès à des bases de données, bibliothèques, abonnements à des revues spécialisées.
1.5. Identifier le type de documents recherchés
· Informations brutes :
· Précisions techniques ou définitions : Dictionnaires, lexiques, encyclopédies.
· Statistiques ou données chiffrées : Publications de l'INSEE, de l'OCDE, annuaires.
· Informations structurées :
· Études, analyses, comptes rendus : Ouvrages, revues, thèses, actes de colloques.
· Documents secondaires : Catalogues, bibliographies, portails Internet.
1.6. Évaluer l'accessibilité des sources d'information
· Sources internes : Disponibilité des informations au sein de l'organisation.
· Sources externes :
· Inventaire : Lister les sources externes disponibles.
· Coût d'accès : Évaluer les dépenses associées à l'obtention de ces informations.
· Qualité de l'information : Analyser la précision, la fiabilité, la traçabilité, l'actualité et la pertinence des données.

2. La recherche documentaire
Une fois la réflexion préalable effectuée, la phase de recherche documentaire peut débuter. Cette étape nécessite une méthodologie rigoureuse pour optimiser les résultats.
2.1. Détermination des descripteurs ou mots-clés
· Choix des termes : Sélectionner des mots ou expressions représentant les concepts clés du sujet.
· Synonymes et corrélats : Identifier des termes équivalents ou associés pour élargir la recherche.
· Thésaurus : Construire un ensemble hiérarchisé de termes clés pour structurer la recherche.
2.2. Sélection et exploitation des documents
· Pertinence :
· Titre du document : Indique-t-il clairement le sujet traité ?
· Auteurs : Sont-ils reconnus dans le domaine ?
· Éditeur : Est-il spécialisé ou réputé dans le secteur concerné ?
· Date de publication : L'information est-elle à jour ?
· Contenu apparent : Résumé, sommaire, fragments de texte pertinents.
· Adresse URL : Le site est-il fiable et reconnu ?
· Gestion des documents :
· Référencement : Noter précisément les références pour faciliter les citations et les consultations ultérieures.
· Normes de citation : Respecter les standards en vigueur pour les références bibliographiques.

Conclusion
La sélection rigoureuse de l'information repose sur une préparation méthodique et une évaluation critique des sources. En définissant clairement les objectifs, en identifiant les ressources disponibles et en appliquant des critères de pertinence et de fiabilité, il est possible d'optimiser la qualité des informations recueillies, garantissant ainsi des décisions éclairées et efficaces.
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